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( N° 7. ) - 
Chambre des Représentants. 

ShNCE DU 20 NovR»BnE 1860. 

:BUDGET DU DÉPARTEMENT DES TRAVAUX_PUBLIGS POUR L'EXERillCE '.I sst<1>. _._ 
MODIFICATIONS PROPOSHS PAR LE GOUVERNEMENT. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT' 

Le projet de budget de mon Département, pour l'exercice i86i, a été élaboré 
au commencement de l'année courante et présenté le iO mars dernier. 

Depuis lors, des faits se sont produits qui ont permis de constater avec plus 
de certitude les besoins probables du prochain exercice, et démontré la nécessité 
d'apporter quelques changements aux prévisions primitives. 
Je vais avoir l'honneur, :Monsieur le Président, d'indiquer ci-après les modi 

fications qu'il y aura lieu d'apporter au projet de budget dont la Chambre est 
saisie, ainsi que les raisons pour IesquclJes elles sont proposées. 

CHAPITRE Il. 

PONTS ET CHAUSSÉES, - BATIMENTS CIVILS. 

Les modifications proposées aux crédits primitivement demandés pour le service 
des ponts et chaussées, portent tontes, à l'exception d'une réduction relative au 
personnel, sur les charges extraordinaires. La comparaison entre les crédits votés 
pour l'exercice 1860, et les allocations demandées pour i86t, donne les résultats 
suivants, en tenant compte de ces modifications : 

(1) Budget, n° 7?,. Session de i8~9-i860. 
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Routes .•..• 

Bâtiments civils . 

Canaux et rivières • • 

Ports et côtes . . . • 

Frais d'études, etc. 

' Personnel •• 

TOTAUX. 

Soit une augmentat 

' DIFFÉRENCES POUR 1861 
CRtDITS DEHNDtS CRtDITS vorts - 

POUR 1661. 110IJI\ 1800. 
E.N PLUS •• , ES !IIOINS. 

2,7i6,957 2,692,570 24,~87 :• 

261,000 17lt,OOO 87,000 p 

1,728,250 1,817,100 » 88,850 

4.86,000 595,000 91 ,ooo " 
22,000 22.000 ,. .. 

1,10/t·, 947 1, 1Oft, 987 " 40 

6,519, 1?!4 6,iO15,M57 ~02,587 88,890 

--- ---------------- ..- 
ion totale de . . . . . . . fr. H5,697 

SECTION II. - BATIME.'iTS CIYILS. 

CllARCES 

ordinaires I utr;1ordin:1irn 
tl f't 

permoucntts. icmporaircs. 

ART. 10 (nouveau). Constructimi d'un bâtiment au lflinistère de 
l' lntérifUr . 

Depuis 18~1, l'administration communale de Bruxelles, n'a pas 
cessé de réclamer du Département des Travaux Publics, la démoli 
tion des pavillons qui ont été construits provisoirement, i, diverses 
époques, entre les hôtels ministériels situés rue de la Loi. 
Jusqu'à cc jour il n'a pas été fait droit i, cette demande, par le 

motif que les bàtirnents des différents ministères sont même insuf 
fisants pour les-besoins du service. Cependant, ces constructions sont 
illicites puisqu'elles ont été élevées contrairement aux stipulations 
des actes de vente des terrains sur lesquels les hôtels ont été bâtis, 
ces stipulations défendant aux propriétaires de modifier l'architec 
ture ou d'altérer le caractère des édifices dont il s'agit. 

En conséquence, le Gouvernement a décidé de foire disparaitre 
successivement ces pavillons qui, du reste, produisent un très-mau 
vais effet à coté de la belle et grande architecture de Guimard. 

Le pavillon de l'hôtel Engler pourra être démoli aussitôt après 
l'achèvement des constructions à élever rue de l'Orangerie. Pour 
faire disparaitre les pavillons des ~Hnistèrcs des Affaires Étrangères 
et de l'Intérieur, il est indispensable de construire des bureaux dans 
la cour de cc dernier hôtel, et d'acquérir, î1 cet effet, deux petites 
maisons situées dons une impasse de la rue de Louvain. D'après le 

)> 

I 

80,000 
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projet qui eu a t'Lé dressé, la dépense s'élèvera ù une somme de 
80,000 francs, y compris l'achat des dits immeubles. 

Quant à la suppression du pavillon du Ministère de la Guerre, 
on s'en occupera ultérieurement. 

Anr. 11 (nouveau). Établissement <l'unr: grille de clôture en fer 
et âu» trottoir à l'obseruuoire royal . .• . 

Par suite du comblement des fossés d'enceinte de la ville de 
Bruxelles, il est devenu indispensable de clôturer, du coté des rues 
de l'Astronornie cl de Galilée, le terrain sur lequel est situé l'obser 
vatoire royal, et d'y établir un trottoir. 

AnT. 12 (nouveau). Travaux extraerdinairc» de réparatio» el 
d'amélioration à exécuter à l'hôtel du Gouvernement prntincicil 
à Bruges. 

La nécessité d'cxécu ter ces travaux o été constatée par l'adminis 
trarion des ponts et chaussées. La dépense totale en est évaluée à 
25,000 francs, mais une somme de 1 t>,000 francs paralt suflisante 
pour l'exécution immédiate des travaux les plus indispensables. 

CflARGES 

ordinaires I t1.traonlin1irc1 
el 1:, 

ptr.mancnlts. ltwpouirts. 

56,000 

15,000 

SECTION IIJ. - SCRVICC DES C.\:'i.\t:X ET 1\1\'IÉl\1':5, F.TC. 

Anr. 13 (nouveau, 10 ancien). Travaux d'entretien ordinaire 
el extrcordinaire , etc. . , 77G,t5;:i0 1 H.7,6;50 

L'allocation primitivement indiquée dans la colonne des charges 
extraordinaires était de 22ts,650 francs, et se· trouve, par consé- 
quent, réduite de 78,000 francs. Cette réduction porte sur les ser- 
, iccs suivants : 

Litt. B (des développements). Canal <le Liège i1 i\lacs- 
tricht. . fr. 6,000 

Litt. C (des développements). Canal de .Macstricht ù 
Bois-le-Duc . . fr. !17, 000 

.Litt. D (des dévelôppcmcnts). Canal de jonction de la 
;\Jeusc à l'Escaut . · . fr. 2~,000 

--- fr. 78,000 

Ln somme de ~,000 francs est retranchée de l'a~t. 13 (nouveau) 
et fait l'objet d'un art. 1 o (nom eau) sous la rubrique : Troxau» 
doméiiorcium: Les motifs de cc transfert ont été indiqués dans une 
dépêche du Département des Travaux Publics à M. le Président 
de In Chambre des Représentants, en date du 9 juin dernier. 

Le travail pour lequel le crédit de 47,000 francs arnit d'abord 
été demandé doit èrrc ajourné, attendu qu'il n'y aura pas, en 18G 1, 
.dc baisse des ceux du canal de Macsuicht il Bois le Duc. 

Quant ù la somme de 2t;,OOO francs, elle est transférée sous ln 
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CU.lftGt:~ 

ordinairu I c-ur~ordinJiru 
tl <1 

lJCTIUUlltJllt:i, ltmpL>r.:iitt,. 

rubrique trauau» d'mnélioralion où elle est comprise dans l'alloca 
tion totale de l'art. ·17 (nouveau) dont il est question ci-après. 

ART. 1/J. (nouveau, H ancien). /fleu.~e dan» les provmces de 
Namur, de Lù:ye et de Limbourq, 

L'allocation primirivemcut demandée était de 29G,OOO francs. 
Par dépêche du H juillet dernier, le Dt':ptll'lerncnt des Travaux 
Publics a fait connaître les raisons pour lesquelles il y avait lieu 
<l'augmenter cc crédit de 21:i,OOO francs et de le porter, par consé 
quent, à 521,000 francs. Mais d'un autre côté, le Gouvernement 
a cru devoir faire procéder ù des études au sujet du projet de cana 
lisation de la partie de la l\lcusc comprise entre le bassin houiller de 
Chokier et lcrnbouchurc de la Sambre ù Na111u1·. En attendant que 
ces études soient terminées, on croit devoir se borner ù demander 
au budget <le 18ü l, un crédit de 100,000, au lieu de 220,000 
pour la continuation, sur la partie seulement <le ln Meuse située 
en amont de, l'embouchure <le la Sambre, des travaux d'améliora 
tion entrepris depuis plusieurs années. Le crédit totnl demandé 
pour la i\leusc se réduirait donc ù 201,000 francs. 

Ain. D (nouveau). Cemal de Liégc à tllaestricftt. 

Transfert du litt. B des dévcloppcmcnrs de l'art. '13 (nouveau, 
10 ancien); les motifs en ont été donnés dons la dépêche ministé 
rielle du û juin dernier, déjà citée. 

Anr. 17 (nouveau, ·15 ancien). Cemal dcjonclion de la 1Ueuse à 
l'Esccwt. 

Le crédit primitivement dcmandè était tic 19,200 francs. Dans 
l'augmentation de 9V,000 francs iigurc la somme de 2;:,,000 francs 
comprise d'abord au litt. D des développements de l'art. 10 (ancien) 
pour un travail qu'il semble plus rationnel de ranger dans la caté 
gorie des travaux d'amélioration, puisqu'il s'agit de la reconstruc 
tion des ponts tournants établis sur la 1 '" section du canal de 

, 1 • 

jonction de la M<'usc il l'Escaut. Le Gouvernement s'était borné 
:i demander celle somme de 2;'5,000 francs qui devait servir fi 
l'acquisition des bois nécessaires à ln reconstruction de cinq ponts 
tournants sur la 1 '0 section du canal de jonction de la Meuse à 
l'Escaut. Diverses considérations l'ont rngagé, depuis, à ne pas diffé 
rer I'exécution tics travaux d'élargissement de celle première section. 
La loi du 8 septembre 18;j!) a alloue nu Gouvernement des crédits 
s'élevant ensemble à 2,300,000 francs, pour l'élargissement de lu 
2° section du canal dont il s'agit. Or, pour que ces travaux produi 
sent tous leurs cff cts utiles, il est indispensable d'achever la mise .'l 
grande section- de ln 1 '0 section de cc canal , en élargissant les 
ponts tournants qui y sont établis. JI importe, d'ailleurs, d'exé 
cuter cc travail en une seule campagne, pour ne pas multiplier, 

/l 

,, 

:, 

20"1,000 

G,000 

118,200 
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CR.\RGES 

crdlnaires I utroorJin:iirei 
cl Cl 

permanentes. temporaires 

sans absolue nécessité , les baisses des eaux, qui offrent partlcu- 
1 ièrernent des inconvénients sur le canal de jonction de la l\leuse 
à l'Escaut, à cause des irrigations de la Campine. En opérant, 
en 1861 , une baisse des eaux de la 1 •• section du canal de jonc 
tion de )a Meuse à l'Escaut, alors que, dans le courant de la 
mëme année, il n'y aura pas de baisse des eaux du canal de Macs 
trieht à Bois-le-Duc, on dérogera ù la règle que l'on a adoptée de 
faire coïncider le chômage sur Jes deux canaux. l\fois des considé 
rations d'intérèt général commandent celle mesure et elle semble 
d'autant plus opportune, qu'il faut, de toute nécessité, une baisse des 
eaux de ln 2• section du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut pour 
l'élargissement de cette partie du canal. On propose donc d'aug 
mcntcr de 66,000 francs la somme de 25,000 francs primitivement 
demandée comme premier crédit pour la reconstruction des ponts 
tournants dela I'vsection du canal de jonction de lal\leusc HEscnut. 

Quant à la somme de 81000 francs formant avec la précédente et 
celle de 19,'200 fr. primitivement demandée ü l'art. 17 (nouveau, 
15 ancien) du budget, le complément de celle de 118,200 francs 
qui est maintenant sollicitée, elle a pour objet la construction de 
perrés en maçonnerie aux ponts suspendus, n° 10 ù 15 de la 
1 « section. Sous ces quarre ponts suspendus, il existe des murs de 
soutènement en maçonnerie, qui, lorsqu'ils ont été construits, ont 
été prolongés au moyen des revêtement en fascinagc. Mais, par 
suite de l'inclinaison assez forte que l'on a clù donner aux talus, et 
de la mobilité du sable, ces revêtements o· ont pu se soutenir con 
venablernent et ils ont été déjà rétablis plusieurs fois. Il parait 
indispensable de les remplacer par des perrés en maçonnerie, qui 
seraient établis sur 10 mètres de longueur, de port et d'autre, en 
prolongement des murs de soutènement existant drjù sous les 
ponts. Il semble, <l'ailleurs opportun d'effectuer cc travail en même 
temps c1uc l'on procèdera à la reconstruction des ponts tournants 
de la ·J•• section du canal de jonction de la Meuse à l'Escaut, afin de 
profiler, pour leur exécution, de la Laisse des eaux que nécessitera 
ln reconstruction des dits ponts. 

AnT. 33 (nouveau, 1 n ancien). Esccmt. 
L'augmentation de 8,000 francs qui est demandée est destinée ù 

l'exécution de travaux secondaires d'amélioration dans ln province 
de Hainaut. Ces travaux, qui doivent spécialement ètro effectués 
dans l'intérêt de la consolidation des rives et dans celui du halage, 
ont été reconnus indispensables . • 
AnT. 2G (nouveau, 22 ancien.) Lys 

On propose d'augmenter de 7,600 francs le crédit primitif de 
i 6,000 francs afin de pourvoir aux frais de construction d'une 
passerelle de halage en amont des usines rl'Ilarlebcke, dont l'éta- 

23,600 
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blissement est indispensable dans l'intérèt de la navigation. Le cré 
dit nécessaire â cet effet, avait été voté au budget de i 860; mais 
l'exécution du travail a été ajournée, les esssais d'adjudication 
n 'ayant point provoqué d'offres acceptables. 

AnT. 29 (nouveau, 25 aneien.) Canal de Gancl à Terneuzen 

La somme de ,.oo francs, dont l'allocation primitive est oug 
mentée, est demandée pour l'établissement d'un garde-corps aux 
abords de l'écluse de Tolhuis. Cet ouvrage est indispensable pour 
assurer la sécurité de la circulation, qui y sera très-dangereuse après 
que la ville de Gand aura fait disparaitre la palissade qu'elle avait 
cru nécessaire d'établir autrefois, dans l'intérêt de ln perception de 
ses droits d'octroi. 

ART. 51 (nouveau, 27 ancien). Dendre 

L'allocation primitive était de 850 fr. Il est demandé 2,000 francs 
de plus pour des travaux secondaires d'amélioration dans la pro 
vince de Hainaut. Ces travaux sont particulièrement nécessaires 
dans l'intérèt de la consolidation des rives et dans celui du halage. 

ART. 55 (nouvcau.) Dyle et Denier, 

Depuis la présemntion cl u projet cle budget il a été reconnu né 
cessairc de redresser la courbe que forme la Dyle en amont du 
pont de l'tluyscn, afin de faciliter l'écoulement des eaux et la navi 
gation, et d'arrêter les empiètements successifs des eaux sur la rive 
concave, sur laquelle se trouve le chemin de halage, qui sert égale 
ment de chemin public entre Muyscn et Rymenam. Divers autres 
travaux secondaires, consistant principalement dans l'établissement 
de poteaux d'amarrage, sont également nécessaires, et pourront ètre 
exécutés au moyen de crédit de 9,000 francs. 

SECTION IV. - PORTS, CÔTES, ETC. 

.ART. 40 (nouveau, 5ti ancien). Côte de Blœnkenberqhe, 

Les 7,000 francs d'augmentation qui sont demandés sont desti 
nés : â niveler la dune; à construire une rampe raccordant la pro 
menade de la digue avec l'intérieur de la ville de Blankenberghe; 
et à étendre une couche de terre glaise sur la partie supérieure de 
la digue, afin d'empêcher le vol du sable. 

ART. 41 (nouveau). Phares el fanaux. 

Une somme de 10,000 francs est nécessaire pour l'établissement, 
sur l'ancienne tour il feu à Nieuport, de l'appareil de l'ancien Phare 
de 5• ordre d'Ostende et pour la construction d'une maison pour le 
gardien de cc feu fi Nieu_port. Des fonds avaient été alloués au 

CHARGES 

ordinaires I oxtraordinairu 
tt et 

permue11tes. temporaires. 

1----------- .. 

Il 

" 

,. 

" 

?S,000 

2,8!>0 

9,000 

70,000 
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budget de 1 StïS, pour ce travail; mais celui-ci a été ajourné, les 
questions que soulevait le projet d'érection d'un nouveau feu à 
Nieuport, ayant dù être soumises fa un nouvel examen. Il a été 
définitivement reconnu que cc nouveau feu sera des plus utiles et 
complétera d'une manière heureuse l'éclairage des cotes de la Bel 
gique. Une somme de ~,000 francs est aussi nécessaire pour la 
démolition du petit fanal à l'Est d'Ostende et pour l'appropriation, 
dans le soubassement de ce fanal, d'une habitation destinée nu 
5" gardien du nouveau phare d'Ostende, ainsi que pour lavoirs, 
privés; murs de clôture, etc. Enfin il est demandé 100 francs pour 
l'acquisition et le placement de divers objets secondaires nécessaires 
au service du nouveau phare d'Ostende. 

SECTION VI. - Psnsoxser .. 

AnT. 45 (nouveau, 57 ancien). Traiteïnents des ingénieurs, etc. l 585 010 . ' ' 
Des augmentations de traitement, ù concurrence de 1,400 francs 

ont été accordées à cinq ingénieurs des ponts et chaussées, détachés 
à l'école du génie civil. Conformément aux précédents, cette somme 
doit ètre transférée du budget des Travaux Publics à celui de 
l'Intérieur. 

" 

Les diverses modiflcations qui viennent d'être indiquées s'expliquent suffisam 
ment, paraît-il, par l'impossibilité où ~c trouve le Département des Travaux 
Publics de prévoir, au commencement d'un exercice, tous les besoins, pendant 
l'exercice suivant, d'un service lei que celui des travaux hydrauliques. Il est 
mème encore impossible actuellement de garantir que tous les ouvrages à exé 
outer en 1861, au moyen des ressources budgétaires, sont désignés dans les 
développements produits à l'appui du projet de budget ainsi que dans ceux qui 
précèdent : des besoins imprévus, que l'intérêt public ou l'intérêt du service ne 
permettrait pas de laisser en souffrance, peuvent se manifester après le vole du 
budget et réclamer une satisfaction immédiate et plus prompte que d'autre! 
besoins auxquels on prévoit dès à présent qu'il y aura lieu de pourvoir. Les tra 
vaux indiqués dans les développements fournis à l'appui des projets de budget, 
en ce qui concerne surtout le service des pools et chaussées ne.sont et ne peuvent 
être que des prévisions qui ne doivent pas enchaîner la libre action du Départe 
ment. Sans doute il serait contraire aux principes de comptabilité qui interdisent 
les transferts, d'attribuer à un service, des fonds qui ont été volés pour un autre 
service ; mais ce serait méconnaitre des intérêts souvent importants, les compro 
mettre même que d'interdire à l'administration d'accorder la priorité à des tra 
vaux non prévus aux développements du budget et dont l'urgence est tardivement 
reconnue, sur des travaux projetés et prévus, mais dont l'exécution peut-être 
retardée sans inconvénient. 



L•N° 7. ] ( 8 ) 

Les Chambres, d'ailleurs, ont admis, au moins lmplieitement ce système , il 
est arrivé plusieurs fois, en effet, que des erédlts budgétaires ont été nfJectés à 
des travaux autres que ceux qui avaient été détaillés dans les développement 
fournis à l'appui de chaque allocation. De nouveaux fonds ont été demandés plus 
tard pour les travaux ajournés, et en sollicitant ces nouveaux fonds, le Départe 
ment des Travaux Publics, a fait connaître aux Chambres que la première allo 
cation avait reçu une autre destination. Les détails qui précèdent mentionnent un 
cas de ce genre en cc qui concerne ln Lys. Cette manière de procéder n'a jamais 
provoqué d'observation de la part Ile la légisJ.aturc. Aussi, en les rappelant, mon 
Département n'a-t-il d'autre dessein que de prévenir, dans l'avenir, des difficultés 
avec la Cour des comptes qui, depuis quelque temps, semble éprouver des 
scrupules sur la légalité des imputations de dépenses faites dans ces conditions, 
après avoir reconnu elle-même, à une autre époque, que les développements 
fournis à l'appui d'un budget ne sont que de simples renseignements qui ne lient 
pas l'action ministérielle. (17 oir son Cahier d'observations de i 8«. sur le compte 
définitif de :1.840, p. 14.) 

CBAPITRE lV. 

CUEJUINS DE FEIL - POSTES, - TÉLÉGRAPDES. - RÉGlt. 

Les amendements proposés au projet de budget de l'exercice 1861, ont pour 
résultat, en ce qui concerne les crédits compris dans ce chapitre de ramener les 
prévisions aux chiffres suivants : 

CHEMIN DE FER. 

Voies et travaux . . 

Traction et matériel 

; Transports • . ; . . 

Services en général. 

Soit une din 

'Postes •. 

Télégraphes 
Régie. , ..••.•. 

TOTAUX ••• 

Soit une au 

CRÉDITS OEIAHOtS CRtDITS llLOUtS DlfF(REIICES POUR 1861. 

POUR ISGI. POUR 1560. 

1 
.ES l'US. E!'i IIOISS. 

, 
5,9615,400 4,051,000 Il 6?>,600 

6,950,450 7,085,000 ,. H4,1S150 

5,490,665 5,554,786 ·Hl?J,877 " 
51>1, 7150 5-rn,41SO 15,500 • 

-tG1,f77 220,HiO 

-161,177 

iinution sur les crédits du chemin de fer de fr. 158,975 

2,766, 2!50 2,629,550 -156,700 Il 

570,000 528,000 42,000 • 
42,100 42,100 " • 

17,9J6,6t5 17,796,886 178,700 158,975 

gmentation de, ..•.•• fr. H9, ?27 
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On remarquera que l'augmentation porte sur les services des postes et de télé 
graphes., tandis que les demandes de crédlts pour le chemin de fer se résument 
en une diminution de près de 60,000 francs. 

Lorsque l'administration établissait, e11 mars dernier, les prévisions budgé 
taires, elle était dominée par la crainte que les événements politiques qui occu 
paient l'Europe, n'eussent pour conséquence un ralentissement dans la progression 
des transports et, par suite, un mécompte dans le chiffre des recettes prévues. 

Ces considérations seules l'ont déterminée à ne pas signaler à la bienveillante 
attention des Chambres, la nécessltéd'augmenter plus sensiblement les crédits pour 
le personnel, dans le but d'élever les traitements inférieurs qui sont loin d'être 
en rappcfrt avec l'importance des services rendus, avec la durée des heures de 
présence exigée; car on ne doit pus perdre de vue que le chemin de fer ne chôme 
jamais; qu'en moyenne, le service commence à 6 heures du matin pour finir à 
i i heures du soir et que sur les lignes du Midi et de l'Est, une partie du personnel 
est astreinte à un service de nuit. 

Il' faudra aussi rémunérer, pendant l'exercice prochain, au· delà de cent surnu - 
méraires, dont pins de la moitié ont dù être admis par suite de l'augmentation du 
travail; il faudra renforcer le personnel ù:111s eertaines stations, dès l'ouverture 
des lignes 'de la compagnie Hainaut et Flandres ; enfin, il est de l'intérêt de l'ad 
minlstration de compléter le personnel du service des voies et travaux par l'ad 
mission de conducteurs honoraires des ponts et chaussées en qualité de sous-chefs 
de section etc., etc. 

Bien que la progression des transports et des recettes se soit développée au delà 
de toutes les prévisions, le Gouvernement croit néanmoins devoir se borner à 
signaler aux Chambres les besoins dont l'urgence lui est démontrée et qui ne 
peuvent être ajournés sans exposer l'ad.ninlstration à ne pouvoir faire face aux 
nécessités nouvelles et aussi sans se montrer injuste à l'égard d'agents qui font 
preuve d'abnégation, de zèle et d'un grand dévouement aux devoirs. 

Vofoi dans quelle mesure ]a progression des transports et des recettes des 
voyageurs et des marchandises s'est fait sentir en 18;'$9, par rapport en f 8~6 : 

Voyageurs: Exercice ~ 856. Exeecice ~ 859. En plus en rnts9. 
Nombre. . . ~,965,000 7, 14l 1000 1,!78,000 = 20 p. o/o 
Recette . • fr. H),100,000 10, 7~1 ,000 62{ ,000 = 6 ¼ p. 0/0 

Marrhandiscs : 
Tonnage . . 2,;'S4!J,OOO 5,5rn,ooo 770,000 = 50 P•°lo 
Recette . . fr. 15,097,000 to,76f ,ooo 2,664,000 = 20 ¼ p. 0/0 
On estime que l'augmentation totale des recettes de toute nature, en 1860, 

par rapport à 1809, s'élèvera à environ f ,800,000 francs. L'évaluation portée au 
budget des voies et moyens ne prévoyait qu'une augmentation dei ,200,000 francs. 

I 
"Voles et tr1naux, 

A nT. 5::, ( nouvea u, 4 7 ancien). Traitements et indemnités des fonctionnaires et 
employés :· 

Crédit demandé pour f86t. . . 
alloué pour j 860 • . • . . 

. fr. 256,400 
. . . 254,000 

Augmen ation . . fr. 22,400 
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Il n'a été porté aucune augmentation de crédit, au projet de budget de i 86 l, 
pour traitement des Jonctlonnaireset employés de ce service. Cependant, il a été 
reconnu indispensable, depuis la présentation de ce projet, d'admettre sept surnu 
méraires pour remplir les attributions de commis, et il faudra allouer à ces agents, 
en i 86 t, une rémunération moyenne de :1,000 francs, soit. . fr. 7,000 

En outre, la surveillance et l'entretien des voies et des travaux d'art 
est exercée, en sous-ordre, par des agents payés sur salaires, et qui 
n'ont pas l'instruction voulue pour tenir les écritures réglementaires, 
opérer des nivellements, dresser des projets, etc., etc L'administration 
a reconnu la nécessité de remplacer successivement ces agents, - qui 
rentreraient dans les brigades d'ouvriers, par des sous-chefs de section, 
choisis parmi les anciens élèves de l'école du génie civil, on tout au 
moins parmi des candidats réunissant les conditions d'aptitude indispen 
sables. JI faudra immédiatement 8 agents de cc grade, au traitement 
moyen de i ~600 francs, soit. . 1~,400 

·, 

. Diff ércnce égale . fr. 22,400 

La sécurité du service <les convois, ainsi que l'économie dans les dépenses 
d'entretien et de renouvellement, dépendent, à un haut degré, de Ja surveillance 
plus ou moins Intelligente, exercée par le personnel subalterne sur l'état de la voie. 
C'est un motif de plus pour confier celle surveillance à des agents capables et 
d'une aptitude éprouvée. 

Traction et maté •• lel. 

AnT. 08· (nouveau, :'>2 ancien). Salaires des agents payés à la journée. 
Le projet de budget déposé le 10 mars dernier, ne comprend pas d'augmenta 

tion pour le personnel ouvrier de ce service. On prévoit aujourd'hui que les 
dépenses de l'année courante dépasseront de 10,000 fr. le crédit de 2,200;000 fr .• 
alloué par la loi du budget et qu'une somme de 2,240,000 francs sera néces 
saire pour 186L · 

La différence en plus de 40,000 francs par rapport au crédit alloué pour :1860 i 
se justifie comme suit : 

j o Somme dont les prévisions de l'année courante seront dépassées fr. i 0,000 
2° Augmentation de salaires; extension des travaux de rebandagcage 

de roues; de remplacement d'essieux et fabrication, au moyea de vieille 
mitraille, d'environ ~00 à 600 essieux, ete., etc . fr. 50,000 

Différence égale. fr. 40,000 

ART. 60 (nouveau, ü4 ancien). Combustibles et autres objets de consommation 
"Pour la traction des convois. 
Le crédit qui a été pétitionné pour cet objet de dépense est le même que celui 

alloué pour f 860, soit :1,800,000 francs, dont i ,400,000 pour combustible. 
Les résultats constatés jusqu'à ce jour, permettent d'espérer qu'une somme 

de 1,600,000 francs sera suffisante pour parer aux besoins de l'exercice 1861. 
·u y a donc, de ce chef, une réduction de 2~0,00 francs, ù apporter aux prévi- 



( f t ) [ N° 7.] 

slons primitives de l'administration et celle réducrinn porte exclusivement sur le 
combustible. 
Je crois utile d'attirer l'attention des Chambres sui- les diminutlous considé 

rables qui ont étr apportées depuis quelques années sur cet objet de consom 
mation. 

Cette dépense s'élevait en f856, à i,977,000fnmcs; poud86i, elle est estimée 
à i ,200~000 francs, seulement, malgré l'énorme extension des transports et l'ad 
jonction au réseaude l'État <les lignes de Bruxelles à Gand par Alost et de Mons à 
Manage; malgré l'élévation des prix pour -f 86L, dont le renchérissement entraî 
nera une dépense d'environ 200,000 francs, pour les 75,000 tonneaux de com 
bustible présumés nécessaires. 
. Ces résultats remarquables sont dus aux améliorations introduites dans notre 
matériel de traction et ù son bon entretien ainsi qu'à 1a substitution du charbon 
aggloméré au charbon cuit on coke. 

TransportN, . 
AnT. 65 (nouveau, ;S7 ancien). Traitements et indemnités des fonctionnaires et 

emplcyés ; 

Crédit sollicité pour H61 . 
alloué pour 1860. 

Augmentation 

• fr . 

. fr. 

f ,-102,000 
1,0iH,400 

70,600 

AnT. 64(nouvcau, ~Sancicn). Salaires des agents payés à la journée et des rnanœu 
vres : 

Crédit sollicité pour 1861 
àlloué pour f 860 . 

Augmcntatlnn 

. fr. L45H,665 
1,581,586 

. fr. fü5,277 

L'augmentation de 2t ,200 francs, prévue au projet de budget pour 1861, ù 
l'art. (65 nouveau), est destinée ù améliorer la position d'un certain nombre 
d'agents inférieurs. Elle a été limitée, ainsi que le fait ressortir l'exposé des motifs, 
au tiers environ de la somme qui serait nécessaire. 

Voici la justification des nouvelles augmentutinns sollicitées : 
1° Transformation de haltes en stations. La transformation de haltes en sta 

tions a pour but de donner au public l'avantage de pouvoir y expédier et y rece 
voir des marchandises de tout poids, tant en port perçu qu'en port à recevoir. 

Dans les halles on n'accepte que les expéditions de D00 kilog. et moins et sans 
affranchissement. C'est une entrave au développement du trafic et une grande 
gène pour les établissements industriels cl autres r1uc desservent les. halles simples. 

On comprend que le service de ces stations croissant c11 importance en même 
temps qu'en utilité. il devient impossible de continu!'!' à y préposer un simple 
garde-balte ou grade-barrière. Elles comportent, en général, un chef de station 
comptable de ~0 ou de 6c classe, le garde-halte devant continuer à assurer le 
service des barrières, excentriques, signaux, etc., etc. 

Il a paru opportun d'étendre successivement les mêmes facilités aux haltes sui- 
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vantes : Gingelom, .Maldercn1 Pont-à-Celles, Erembodeghem (station nouvelle), 
Marches-lez-Ecaussines (station nouvelle), Vieux-Dieu, Boortmeerbeek, Haeeht, 
Wespelaer, Havinnes, Landeghem, Jabbeke. Schendelbeke, Gyseghcm, Forêt et 
Gouy-lez-Piéton. 

J..a dépense qui résultera de cette mesure est évaluée à, 22,400 francs, soit en· 
moyenne 1,400 francs, par station. 
2° Extension du service. Dans un grand nombre de stations, le personnel a dû 

être augmenté, par suite du développement du trafic, notamment â Bruxelles 
(Nord), Bruxelles (Midi), Bruxelles (bureau central), Bruxelles (A!léti-Verre), 
Gand, Ninove, Grammont, Obourg, Gosselies, Marchiennes, Char]eroy, Châte 
lineau, Farciennes et Namur. 

Cette augmentation de personnel comporte ~1 agents au traitement moyen de 
f ,000 francs, soit 2J ,000 francs. 
La dépense en salaires s'est également accrue par la même cause. 
Le projet de budget de 1861 y a pourvu par une demande d'augmentation de 

crédit de 24,277 francs. 
'3° L'ouverture prochaine du chemin de fer de Hainaut cl Flandres et du service 

mixte aux stations de Saint-Ghislain, Leuze et Gand donnera lieu également à 
une augmentation de dépense à charge de la dotation du personnel. Cette aug 
mentation sera couverte par une redevance i1 payer par ]a compagnie. 
On peut, dès à présent, prévoir que cc personnel supplémentaire exigera au 

minimum: 
Sur l'allocation pour traitements . . fr. 6,000 

pour salaires . . ._ . 12,000 
4° Une décision ministérielle a approuvé les conditions générales applicables 

aux raccordements industriels situés en dehors des stations. 
D'après les anciennes conventions, c'étaient les industriels qui payaient direc 

tement le personnel. Suivant les conditions nouvelles, ils payeront : au minimum 
2,000 francs et au maximum ~1000 el l'administration prendra à sa charge Je 
personnel et l'entretien de la gare privée. 

La redevance étant portée en recette (produits extraordinaires}, la dépense 
résultant de la surveillance de ces raccordements doit, par conséquent être mise à 
cl1.arge du budget des dépenses (Salaires des transports). 

Le nombre de raccordements de l'espèce étant de 16 la dépense en salaires' 
peut être évaluée à 19,000 francs. 

Voici comment se résument les augmentations demandées : 

1 ° Haltes à ériger en stations 
2° Ex tension du service . 

!rL 63. Tnilemeals. Irt, 64. Salaires. 
fr. 22,400 » 

2t,OOO » 
5° Service mixte aux stations de Saint-Ghislain, Leuze 

et Gand • . • 
4° Gares privées . 

Totaux . fr. 
(Pour mémoire) Augmentations déjà portées au projet 

de.budget . . . . fr. 
Totaux • fr. 

6,000 12,000_ 
1) rs.oeo -- 

49,400 5{;000 

21 ,iOO 24,277 
70:600 5o,277 
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ART. 66 (nouveau, 60 ancien) Camionnage : 

Cr~dit demandé pour i86t • . . 
alloué pour {860. • . . 

Augmentation . 

. fr. 

L i\0 7. ] 

4!0,000 
580,000 

. . fr. 50,000 

Le crédit de 590,000 francs demandé au projet de budget ne suffira pas, 
attendu que la dépense pour ·f 860, atteindra certainement 400,000 francs. li ne 
paraît pas douteux que pour 1861, elle s'élève à 4i0,000 francs au moins. Du 
reste, c'est une véritable dépense d'ordre, puisqu'elle correspond à une recette au 
moins équivalente. 

Services en général. (chemins de fer, postes, télégraphes.) 

ART. 7! (nouveau, 6a ancien). Traitements de fonctionnaires et employés : 

Crédit demandé pour 1861 . . fr. 5~,9~0 
alloué pour 1860. • • • ts2,6~0 

Augmentation • fr. 5,500 

Le projet de budget ne comprenait qu'une augmentation de crédit de 1,500 fr. 
Depuis, la nécessité a été reconnue de réorganiser le service du matériel et depré 
poser un fonctionnaire spécial chargé de remplir les fonctions de secrétaire de la 
commission de réception, cl qui aura pour mission, entre autres, de constater les 
quantités de fournitures livrées a l'administration. Jusqu'ici ces attrlbutions avaient 
été remplies par Je fonctionnaire préposé à la gestion et à la garde du matériel et 
des fournitures en magasin. · 

ART. 72 (nouveau; 66 ancien). Salaires des agents payés à la journée : 
Il est demandé pour i86i . . . . fr: 
li a été alloué pour t 860 

~~,800 
~5,800 

Augmentation . fr. 2,000 

Cette augmentation est destinée à la brigade d'ouvriers chargés, au magasin 
central, de lu manutention des bois emmagasinés et au comptage des coins en 
bois, etc. Deux ouvriers ont dû être admis en plus, au salaire moyen de 730 francs, 
soit -1 ,460 fr~ncs. Le surplus de. ~40 francs est destiné à élever qu.elqucs salaires 
notoirement insuffisants. · 

Postes. 

' AnT. 77 (nouveau, 7'1 ancien). Traitements et indemnités des fonctionnaires 
et employés : 

Crédit sollicité pour !86i . 
alloué pour 1860 . . . 

. fr. 824,000 
764~000 

A ugmentation. . fr. 60,000 
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L'augmentation prévue au projet de budget n'était que de 28.,000 francs; 
mais l'expérience a démontré que celte somme serait de tout point insuffisante. 

Des besoins nouveaux se sont produits au delà de toute prévision et, pour y 
faire face, l'administration a été amenée à augmenter le nombre des établissements 
de poste et à élargir considérablement le cadre des employés. 
Il reste beaucoup à faire sous cc double rapport. 
Il reste aussi à réviser, dans une certaine mesure, les traitements des percep 

teurs, distributeurs et commis, car l'administration ne doit pas se borner à 
améliorer l'organisation de son service, elle doit améliorer, en même temps, 
ln position de ceux qui ln servent avec dévouement, sinon, elle s'exposerait à 
affaiblir les garanties d'ordre et de sécurité, dont elle a besoin ù un si haut degré. 

La plu part des percepteurs de 66 classe notamment, se trou vent dans une 
position d'infériorité, dont il est urgent de les foire sortir, même eu relevant, à 
cet effet, le minimum du traitement affecté a celle classe. Les distributeurs ne 
sont pas mieux traités et ont droit à la même sollicitude. 

La somme de 60i000 francs, pétionnée en plus pour l'exercice -1861, serait 
répartie comme suit : 

1 ° Transformation de distributions en perceptions. 
2° Création de distributions . 

. fr. !3,000 
i7,000 

~0 Traitement à accorder à des surnuméraires qui auront accompli 
Je temps voulu de stage . . . • . • • . . 20,000 

4° Amélioration de Ja position des agents inférieurs dont le traitement 
est reconnu insuffisant. Accroissement des frais de déplacements occa- 
sionné par l'extension donnée aux cadres . .• . 

Somme égale . fr. 

f 0,000 

60,000 
' AnT. 79 (nouveau, 75 ancien). Transport des dépêches. 

Lorsqu'on a établi les évaluations pour le budget de 186!, il restait encore 
disponible sur le crédit voté pour le transport des dépêches, au budget de l'exer 
cice courant, une somme assez i mportante, et qui paruissai t suffisante pour pourvoir 
à toutes-los nécessités du service en 1860 et !86i. Depuis lors, l'administration 
a été amenée à donner une grande extension aux services de malle-poste, en vue 
de rattacher au chemin de fer des localités qui se trouvaient dépourvues de 
moyens de communication ; il s'ensuit que le çrédit de 462,000 francs , alloué 
pour l'exercice courant, se trouvera à peu près complètement engagé avant la 
fin de l'année. 

Or, comme il' est à prévoir que de nouveaux besoins viendront se produire 
pendant l'année prochaine, il importe de se réserver les ressources nécessaires 
pour y faire face, l'administration ne pouvant pas s'arrêter d~ns la voie de progrès, 
où elle est .engagée. Il y a donc lieu de demander une augmentation de 
50,UOO francs pour le transport des dépêches. 

En résumé, le projet de budget pour !861, tel qu'il est actuellement rectifié, 
présente , corn parativcment au budget voté pour i 860, une augmentation de 
2541924 francs, résultant des différences suivantcs : 
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Administration centrale. 
Ponts et chaussées. 
Mines. (Transfert.). . . . . 
Chemins dt: fer. - Postes. -Télégraphes. - Régie. 
Commission des procédés nouveaux, etc. (Transfert.) 
Traitements de disponibilité . 

Augmentation. Dimmuuon, 
6,000 

H5,697 

H9,727 
7,000 

7,000 

Augmentation égale. . fr. 

4,~09 
2461424 H ,~00 

254,924 

Je joins à la présente une copie rectifiée du tableau annexé au projet de· loi 
fixant Je montant du budget. •· 

Veuillez, Monsieur le Président, communiquer les modifications détaillées 
' ci-dessus à la section centrale qui n été chargée de l'examen du budget de mon 

Département pour l'exercice 186-f, avec prière d'amender le chiffre porté dans le 
projet de loi à la somme de 2o,546:9f 2 francs. 

Recevez, Monsieur le Président, la nouvelle assurance de ma haute considé 
ration. 

Le hlinistre des Travaux Publics, 
JULES VA~DERSTICHELEN. 





BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

POUR L'EXERCICE J86f. 
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DÉSIGNATION Dl!S DÉPENSES :ET SERVIUS. 

_/_ 

CR.ÉDIT 
•e1J14• JOU ruulice f 86f. 

· CBA.RGES CHARGES 
ordinaires el per•,escraordiaaires 

tC 
manen1ei. temporaires. 

TeTAL. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTIIATION CE1'TIIALE. 

~ 1 Traitement du Ministre. • • • . • • 

2 Id. des fonctionnaires et employés. 

3 1 Frais de route et do séjour du Ministre, des fonctionnaires 
et employés de l'administration centrale • • . . • • • 

4 1 Traitements et salaires des huissiers, messagers, concierges 
et gens de service . • • . • • • • . • . • . • . • • 

5 1 Matériel, fournitures do bureau, impressions, achats et 
réparations de meubles, chauffages, éclairage, menues 
.dépenses ••••••.•••••• ·• • • 

6 j Honoraires dos avocats du Département. • • • • • . . • 

CHAPITRE Il. 
POIITS ET c;BAUS/:IÉEIJ, - BATIMENTS CIVILS, 

SECTION ~r•. - PO~TS ET Cll!USSJlF.S. 

7 1 Entretien ordinaire et amélioration des routes.et construc- 
tion de routes nouvelles. . . • • . . . . .•.••• 1 2,675,9117 

8 1 Plantations nouvelles sur les routes . . . • 

SECTIO~ 2. - DATUIENTS CIVILS, 

9 1 Entretien et réparation des palais, hôtels, édiûceset monu 
ments appartenant à l'f:tat • • . . . . . . . • . • . 

rn I Construction d'un bâtiment au Ministère de l'Intérieur •• 

H Établissement d'une grille de clôture en fer et d'un trottoir 
à l'Observatoire royal. . . • • . . . . . . . • • • . 

~2 j Travaux extraordinaires do réparation et d'amélioration 
à exécuter a l'hôtel du Gouvernement provincial, à 
Bruges ..•..••••...•.....•.• 

SECTION 3. - SERVICE DES CANAUX ET lllVJÈRES, DES BACS 

ET BATEAUX DE PASSAGE ET DES POLDRES. 

~3 J Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire, et dépenses 
d'exploitation des canaux et rivières . ••. . . . • . • • 

TRAVAUX D1AMÉLIOI\ATION DES CANAUX ET RIVIÈI\ES. 

Bassin de la Meuse. 

u I Meuse dans les provinces de Namur, de Liége et de Lim- 
bourg. • . • . . . • • . • ...•.•...•. 

Canal de Liége à Maestricbt .• 

Id. de MaestrichL à Bois-Je-Duc. 

Id. de jonction de la Meuse à l'Escaut. 

A reporter • • • • fr. 

t~,000 

549,,U0 

31S,200 

IS0,981S 

50,000 

30,000 

il,000 

rno,ooo 

" 

" 

776,1150 

,. 
,, 
• 
,. 

•• 
• 

" 

• 

• 

" 
80.000 

36,000 

~5,000 

H7,650 

20t,000 
' 

6,000 

~8,000 

HS,200 

. 736,595 

4,360,102 736,595 
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DFSIC~ATION DES DËPENSES ET SEllYICES. 

CJJilDIT 
demiodé pour l'emcict 4 861 . 

CIIARGES CHARGES 
ordinalres et per-1 ertraordinaiees 

• el 
manemes. temporaires . 

TOTAL. 

~8 

~9 

20 

241 Sambre canalisée, 
22 Canal de Charleroi à Bruxelles. 

23 1 Escaut 

~4- 1 Canal de l\lons à Condé. 

25 

Reports. . . . . . fr. 

Canal d'embranchement vers le camp de Bevorloo. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Id. de Pommerœul il Antoing. 

26 Lys ..... , , · • 
27 Canal de Gand à Ostende . 

28 Id. de Plassehendaele vers la frontière do France 

29 Id. de Gand à Terneuzen. 

,H Dendre. 

32 Rupel •• 

33 Dyle et Dé mer. 

34- l Yser ••••• 
35 Canal d'Ypres à l'Yser. 

36 

vers Hasselt. , 

'l'ers Turnhout. 

Bassin de l'Escaut. 

Bassin de l'Yser 

Plantations nouvelles. 

Plantations. 

Bacs et bateaux de passage. 

37 1 Entretien des bacs et bateaux do passage et de leurs dé 
pendances. 

38 

SECTION 4. - l'OIITS u côrs;. 
Travaux d'entretien ordinaire et oxtraordinairo des ports, 

côtes, phares et fanaux . . . . .. 

TRA-VAUX D
0
A!IU,:LIORATION DES POR!S, CÔ1E5, l'U.\RES ET FANA.tilt. 

ao / Port d'Ostende. 
+O I Côte de Blankenherghe , 

4i I Phares at fanaux. 

A reporter • ' . . fr. 

i,360,402 

)) 

n 

)) 

,, 

• 

» 

25,000 

32,000 

~68,300 

" 

ü21,850 
l 
H,500 

56,300 

2,~00 

30,000 

~6,500 

!),500 

H,000 

~ ,000 

23,600 

S.\., 000 

3,500 

5,000 

rno,ooo 
2,850 

~0,000 

9,000 

rn,ooo 
5,000 

» 

200,600 

32,000 

70,000 

41S,400 

736,59:S 

4,BSB,!02 I 4,3i3,400 736,5911 
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• 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERYlCES. 

vna:::01T 
demandé pour l'erereiee •l 861. 

CUAfiGES Cl!ARGÈS 
or~in3ircs et per-1 estmordlnalres 

' el 
manentes temporalres. 

TOTAL. 

Reports. . . . . • fr. 

SECTlOS 5. - FIIAIS D'ÉTUDES ET D'ADJUDICATIONS. 

~1 1 Études de projet, frais de levée do plans, achats d'instru 
ments, do cartes et de livres, matériel, impressions, etc., 
frais d'adjudications • • • • . . . . . . . . . . - . 

SECTION 6. - PERSONNEL DES PONTS ET CU.WSSÉES. 

43 1 Traitements des ingénieurs et conducteurs des pools ot 
chaussées frais de bureau et de déplacement ...•. 

U l Traitements et indemnités des chefs de bureau et commis, 
des éclusiers, pontonniers, sergens d'eau, garde canal et 
autres agents subalternes des ponts et chaussées .•.. 

,\5 1 Frais des jurys d'examen et des conseils de pe\.fccUonno 
ment, missions des élèves-ingénieurs ot conducteurs de 
l'école spéciale <ln génie civil . • . . • . • . • • .• 

46 

47 

48 

CHAPJTRE III. 

MlNES. 

SECTIO:'i ~ =. - l'EI\SONNt;L DU CONSEIL. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. 

Id. 

Id. 

id. 

id. 

Frais de route. 

l'IIatériel 

SECTION 2. - PERSONNEL DU ccnes. 

49 1 Traitements et indemnités du personnel du corps des 
mines , c~ salaires des expéditionnaires employés par les 
ingénieurs. . • • . . . • . . . . 

50 1 Frais des jurys d'examen, des conseils de perfectionne 
ments, et missions des élèves-ingénieurs de l'école spé 
ciale des mines. . . • . . . . • . • . • 

SECTJO;>; 3. - CAISSES DE l'RÉVOYANCE. 

51 1 Subsides aux caisses de prévoyance et récompenses aux 
personnes qui se distinguent par des actes de dévoue- 
ment. . • . . . • • . . . . • . • 

SECTION 4. - l.llPRESSJONS, ETC. 

52 1 Impressions achats de livres, de cartes et d'instruments, 
publications de, documents statisques, encouragements 
cl subventions, essais et expériences. . . . . . . • . 

.4. reporter . • . . fr. 

4,585,402 11,343,400 

22.000 

583,010 

509,937 

12,000 

42,rnO 

600 

2,000 

173,350 

6,000 

45,000 

7,000 

1) 

1) 

736,595 

> 6,3rn,rni 

)) 

276,050 

1) 

,,, ••• ,,, 1 ',3'3,!00 J , .aa, .;99 
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DÉSIGN!TIOK DES DKPKNSM Et SKRTIC6S. 

CRÉDIT 
duu1d6 pm l'mniu 486~. 

1 
CHARGES I CRAI\GES 

ordin•ires el pe,.

1

. t11<aor:ioairu 
m1nen1es. temporaires. 

TOTAL 

Reports. . . • • . {r. 

CHAPITRE IV. 

55 1 Billes, rails et accessoires, matériel ûxe tenant à la voie. 
56 Travaux d'enlrelieu el d'amélioration, outils el ustensiles 

objets divers. . • . • . . . . • . . . . . . . . • • 

SECTJ0:-1 2. - TllACTIO!'I ET IIATÉIIIEL. 

57 1 Traitements ol indemnités des fonctionnaires el employés. 

58 1 Salaires des agents payés à lajournée , 

5,988,399 14,3.i3,400 

• 

CBlllllllfS 1111: .l'EJ\. - J'OSTJ:a, -TÉLÉGRAPSl:S. - llÉGIE. 

( Servic6 d'ea;éculion : ) 

SECTIO!'J 4••. - VOIES BT TIIAVAU!L 

531 Trailemen1s el indemmtés des fonctionnaires ~l employés, , 21>6 ,400 

M Salaires des agents payés à !il journée. • • • • . • . • • 4,656,000 

4,280,000 

673,000 

240,(50 

2.2-iO,OOO 

591 Primes d'économie et de régularité. . . . . . . . . . 1 70,000 

60 Combustible e~ autres objets de consommation pour la 
traction des con vois. . . . • . . • . . . • • . • • 1 ~ , 600 , 000 

61 1 Entretien, réparation e~ rcoouvelloment du matériel. . • 2,318,000 

62 Redevances aux Compagnies . . . . . . . . . . . . . H0,000 

SECTION 3. - TRANSPORTS. 

63 ·I Traitements et indcmnilésdcs fonctionnaires et employés. 
64 Salaires des agents payés à !a journée et des manœuvres .• 

65 Frais d'exploitation. 

66 Camionnage. • • 

67 Pertes et avaries. 

SECTION 4. - TÉLÉGI\APIIES. 

68 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

69 1 Salaires des agents payés a la journée • 

70 Entretien. 

SECTIO~ 5. - SER\"ICES EN GÉNÉIIAL. 

(ChemiM de fer, postes et télégraphes.) 

7~ 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires ci employés. 
72 Salaires des agents payés à la journée. 

4 ,W:2,000 

4,+36,663 

462,000 

-i-10,000 

80,000 

252,000 

62,000 

56,000 

55,950 

55,800 

e 

• 
400,000 

» 

» 

" 

" 
352,000 

• 

" 
• 

" 

• 
• 

7,331,799 

A reporter .•.• fr, 1 20,40+,662 l 1,795,&.00 1 7,334,799 
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DKSlGK.4.TION DES OKP&~SU ET SKRTICKS. 

catDIT 
4t11,1di , •• r î'tmciù ¾861. 

CUARGES CHAI\CES 
erdiuinJ tt ptr-1 u1reordioairH . , 

11\ant:ntes.. ttmpor,airu . 

TOTAL. 

73 

i6 

Reports. . . . . . fr. 

Matôriol et fournitures de bureau .....• 
• 74 1 Subside à la caisse de retraite et de secours des ouvriers de 

l'administration . . . . • • . 
(L •• crld.iis portrs aux erl. 53, :n, 113, 68 el il, poYrr0DI tire rlu11i1 tl 

111111sr1n, de l'un de en 1r1i<lu aa1 au1,es, 1ui••~11, lu besoins du nnicc.) 

StCTIO!f 6. - RÉGJE. 

75 1 Traitements et indemnités des Ioncttennalres et employés. 

Frais de bureau et de loyer. 

SEC?ION 7. - POSUS. 

77 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés. 

Jd. id. 
subalternes . 

79 1 Transports des dépèches. 

78 des facteurs et autre agents 

80 1 Matériel, fournitures de bureau, Irais de loyer et de régie. 

CHAPITRE V. 

SECTION ~"'. - CO)UIISSI0:-1 DES PROCÉDÉS l'IOUVl!Al'X .• 

8~ 1 Frais de route et de sôjour. . . • 

82 Matériel, achat de réactifs, d'appareils, etc. 

SECTION 2. - COM.\IISSION DES ANNALES DES TRAVAliX PUIIJ.ICS. 

831 Frais de route et de séjour. 
Si Publication clu recueil, frais de bureau, etc. 

CHAPITIŒ VI. 

85 1 Traitements des fonctionnaires et agents en d1sponibilité, 
par mesure générale ou pour un terme illimité ..... 

CUAPITRE VII. 
86 1 Pensions. 

so, .mi, 662 
2!0,000 

38,600 

3,500 

82-i,OOO 

f,476.~50 

i92,000 

271,000 

600 

f .~oo 

f ,fOO 

3,900 

7,000 

,,1,, .••• 1 7,331,799 

» 

•• 

59,500 

n,946,643 

• 

1 
1 
I 

7,000 

59,1100 

7,000 

CHAPITRE VIII. 

87 1 Secours a des employés, veuves ou familles d'employés qui 
n'onl pas de droits à la pensiou. . . . . . . . • . . • 1 7,000 1 . 1 7,000 . 

CHAPITRE IX. 
38 Dépenses imprévues non libellées au budget. . . . . . . 1 -18,000 1 • 1 fS,000 

ÎOTAL 1>11 JlllDOET DV IIINISTèftE DltS TIIAVAllll Pl;lltJCS, fr. 1 23,oi92,012 1 f ,SM,900 f 25,3•i6,9f2 


